
 

 

 

 
 
 
 
 

L’Association du Centre sportif Mont-Caribou Inc. voit au bon fonctionnement de la patinoire extérieure. 
 

 

1. Patinoire accessible gratuitement. 
 

2. Aucun service de surveillance lors des activités sur glace. 
 
3. Respecter l’horaire des activités. 
 
4. Adopter un comportement responsable, civilisé et respectueux, sur et hors de la patinoire. 
 
5. La pratique de ce sport comporte des risques de blessures.  L’utilisation est à vos risques. 
 
6. Les règlements et le code de conduite peuvent être modifiés, sans préavis. 
 
 

RÈGLES LORS DES SÉANCES LIBRES DE HOCKEY 
 

Nombre maximal de joueurs sur la patinoire par séance libre de hockey :  20 

 
OBLIGATOIRE :  port du casque CSA, protecteur facial complet et protège-cou. 

 
Respecter les capacités de tous les joueurs en tout temps.  Si des groupes d’âge sont à l’horaire, 
vous devez respecter l’âge du groupe prévu à l’horaire. 

 
Une séance libre se veut une activité participative et non compétitive. 

 
 

 

RÈGLES LORS DES SÉANCES LIBRES DE PATINAGE 
 

A. Nombre maximal de patineurs en séances libres de patinage :  140 

 
B. Recommandé : 

       -enfant de 12 ans et moins doit être accompagné d’un adulte; 
       -port du casque protecteur et de gants pour les 10 ans et moins;  
  

C. Strictement défendu :  
-d’apporter des rondelles et des bâtons de hockey; 
-de patiner en sens contraire ou à reculons, avec quelqu’un sur le dos ou dans ses bras; 
-de se tirailler, se bousculer ou de freiner brusquement; 
-de faire des courses, des jeux, des figures de patinage artistique ou de patiner à des vitesses   
 excessives; 
-d’être sur la surface glacée sans être chaussé de patins; 
-de manger, boire ou fumer sur la patinoire. 
 
L’entretien de la patinoire est effectué périodiquement selon l’état de la glace et les conditions 
climatiques.  L’horaire des activités peut être modifié au besoin et nous nous réservons le droit de 
fermer la patinoire en tout temps, et ce, sans préavis. 
 

        La municipalité et l’Association se dégagent de toutes responsabilités en cas d’accident découlant de  
                    la pratique régulière de l’activité ou de vols d’objets. 
  

    Tout manquement à ces règles de sécurité pourrait entraîner une exclusion individuelle ou collective de la patinoire. 
         
                      

URGENCE ACCIDENT :  911 

                           SIGNALER UN BRIS, DU VANDALISME :   418 334-1938  

 

RÈGLEMENTS DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE 

 

CENTRE SPORTIF MONT CARIBOU 
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